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Figure 1 : localisation intercommunale du projet 

 
 
 
 
 
  

Figure 2 : localisation communal du projet 

Source : IGN - géoportail 

Source : IGN - géoportail 
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Annexes 
 
 
 
 
 
  

Source : IGN - géoportail 
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Figure 3 : localisation local du projet 

Figure 4 : situation cadastrale du projet 
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 de deux lits bactériens à pouzzolane (traitement biologique de l’eau par percolation au travers 
de plusieurs couches de pouzzolane) 

 d’un clarificateur recevant les effluents en provenance des lits bactériens, 

 de deux lits de séchage des boues alimentés par les purges des décanteurs primaires 

 d’un ouvrage de rejet équipé d’un déversoir (lame en V) 
 

 
 

 


